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ANALYSE : LES « RECOS » DU JOUR

droit d’exiger du bailleur une 
remise de 10 % sur son loyer si 
celui ci ne remplit pas ses obli-
gations concernant l’entretien 
du bien par exemple. « Inutile 
de dire que cette clause n’est ja-
mais respectée ! » soupire David 
Rodriguez de la CLCV.  

Face à ces pratiques, pouvant 
représenter jusqu’à 580 euros en 
5 ans, selon la CLCV (voir illus-
tration), les locataires excédés 
risquent de s’en aller, ou pire, de 
cesser de payer. Dans les deux 
cas, c’est le propriétaire qui su-
bira le manque à gagner. Il peut 
toutefois se retourner contre 
son gestionnaire de biens peu 
scrupuleux... à condition d’avoir 
eu vent de ses agissements. 
« Avant d’en arriver là, il peut 
brandir la menace d’un cour-
rier mettant en doute le sérieux 
du professionnel auprès de son 
organisme de rattachement, ou  
de sa caisse de garantie  
(CGAIM ou SOCAF) », conseille 
Richard Deray, fondateur du 
site GeranceCenter.com.  

de loyer  qui, au lieu de coûter 
le prix du timbre (0,53 euros), 
va chercher dans les 2 voire 
3 euros. Certains vont même 
jusqu’à réclamer des honoraires, 
jusqu’à 95 euros, pour le renou-
vellement du bail, quand bien 
même aucune modification n’a 
été apportée. D’autres facturent 

l’état des lieux d’entrée 
et de sortie entre 40 et 
100 euros. « Or, cet acte 
ne peut être facturé que 
s’il résulte d’un litige en-
tre les deux parties qui a 
nécessité l’intervention 
d’un huissier » souligne-
t-on à la CLCV. 

Outre le loyer et les 
charges, seule « la clause 
pénale » figure parmi 
les obligations finan-
cières du locataire. Il 
s’agit d’une majoration 
du loyer de 10 % en cas 
de retard de paiement, 

à titre de dédommagement. Au 
regard de la loi, cette clause est 
réciproque : le locataire est en 

PAR CHARLES FAUGERON

Sur les 3,5 millions de 
propriétaires bailleurs 
que compte le pays, seu-
lement 1,5 millions font 

appel à un professionnel (ad-
ministrateur de bien, cabinet 
de gestion, agent immobilier...). 
Moyennant une commission, de 
5 à 10 % du loyer perçu, le pro-
priétaire leur délègue 
totalement la gestion du 
bien. L’avantage, c’est 
qu’il n’a plus, dès lors, 
à s’en soucier. Mais les 
abus  dont sont victimes 
les locataires sont lé-
gion, d’après un rapport 
accablant que vient de 
publier l’association de 
consommateurs CLCV 
(Consommation, Loge-
ment et Cadre de Vie). 

D’après ses relevés, les 
agences font bien sou-
vent preuve d’autorité 
pour facturer certai-
nes prestations, auxquelles leur 
mandat les oblige. A commen-
cer par l’envoi de la quittance 

Selon la CLCV, nombre 
d’administrateurs de 
biens ont tendance à 
surfacturer les locatai-
res. En réaction, nom-
bre d’entre eux préfè-
rent arrêter de payer.

Propriétaires : attention aux 
agences qui font fuir les locataires

L’ACTUALITÉ DE VOTRE ARGENT

« Le secteur bancaire à l’heure du vote portugais : 
nouvelle réplique d’une secousse souveraine... 

un scénario qui n’a plus rien de systémique. »

LE TWEET DU TRADER

ERIC BLEINES,   DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DE  
 CCR ASSET MANAGEMENTDR

SANDRA THIRY,  
 AVOCAT EN MOBILITÉ INTERNATIONALE, ASSOCIÉE CHEZ VAUGHAN AVOCATS

tème français. Dans cette deuxiè-
me option, il doit demander a 
minima le maintien de sa retraite 
complémentaire, ce risque n’étant 
pas coordonné par les accords 
internationaux. Dans les deux 
cas, une assurance internationale 
santé/prévoyance/rapatriement 
évite les mauvaises surprises.

Ensuite, l’expatrié doit s’assurer 
que les surcoûts sont compensés 
compte tenu de sa situation réel-
le. Par exemple, la prime loge-
ment doit tenir compte de la si-
tuation familiale et du loyer réel 
versé en France. Sans oublier 
le remboursement des frais in-
duits : déménagement, forma-
lités administratives et fiscales, 
école internationale, etc. 

La couverture sociale est bien 
évidemment un enjeu crucial. 
Pour être certain de garder une 
c o u v e r t u r e 
équivalente, le 
salarié a le choix 
entre le déta-
chement, ce qui 
signifie le main-
tien des cotisa-
tions  obligatoi-
res françaises, 
et l’expatriation, 
où il sort du sys-

L’EXPATRIATION EST UNE AVENTURE 
professionnelle, mais avant tout 
humaine. Dans l’euphorie du dé-
part, il ne faut pas négliger l’as-
pect rémunération. Des réflexes 
simples permettent d’éviter cer-
tains écueils. 

Tout d’abord, il convient de rai-
sonner en rémunération nette et 
non brute (le « net in pocket » 
anglo-saxon). En e!et, les enjeux 
sociaux et  fiscaux étant comple-
xes (taux et base plus lourds, ris-
que de double assujettissement), 
seul un chi!rage net permet de 
s’assurer que le « package » pro-
posé est attractif. On peut aussi 
demander à l’employeur de dé-
duire un impôt et des cotisations 
théoriques français, tandis qu’il 
assume les charges réelles du 
pays d’accueil. Le maintien des 
réductions d’impôts type Scel-
lier fait souvent l’objet d’âpres 
négociations.

Quels sont les pièges à éviter avant 
d’accepter une expatriation ?

LA QUESTION PRATIQUE

Le salarié 
doit deman-
der a minima 
le maintien 
de sa retrai-
te complé-
mentaire.

Le locataire 
est en droit 
d’exiger du 
bailleur une 
remise de 
10 % sur son 
loyer si celui 
ci ne remplit 
pas ses obli-
gations.

DR

briser », poursuivent-ils en ci-
tant Ctrip, le leader chinois des 
agences de voyages en ligne. Par 
ailleurs, Apple, HTC ou encore 
Google sont les grands gagnants 
du succès des tablettes numé-
riques et des smartphones. En-
fin, les réseaux câblés, comme 
Discovery Communications  et 
Scripps Networks, font partie 
des pistes d’investissement. Ces 
entreprises ont des flux de reve-
nus prévisibles et leur audience 
est adaptée aux publicités ci-
blées. 

Pour le thème de la 
consommation dans les 
pays émergents, le fonds 
parie sur des entrepri-
ses locales : le groupe 
chinois Want Want (bis-
cuits, produits laitiers) 
ou Golden Eagle Retail 
Stores (surfaces com-
merciales). Mais il se 
positionne aussi sur des 
sociétés qui réussissent  
en Asie, comme Swatch, 

Richemont ou BMW.
Enfin, les gérants misent sur 

les valeurs bénéficiant des nou-
velles tendances de consomma-
tion : le vieillissement des po-
pulations, avec Carnical Cruises 
et Marriott, et la hausse du prix 
des matières premières avec In-
ditex, qui est exposé à la crois-
sance mondiale. 
THIERRY BISAGA

POUR CONSTRUIRE leur porte-
feuille, les gérants du fonds 
« Robeco Global Consumer 
Trends Equities », Jack Neele et 
Richard  Speetjens, investissent 
sur trois thèmes : la consomma-
tion digitale, la consommation 
des marchés émergents et l’évo-
lution du comportement des 
consommateurs. 

Le premier thème suit les nom-
breuses applications commer-
ciales liées à Internet et à la dif-
fusion numérique de données, 
de voix et d’images. « La nature 
évolutive d’Internet se 
répercute sur bon nom-
bre d’industries. Parmi 
elles, nous continuons 
de favoriser les actions 
des nouveaux medias. 
Nous observons un dé-
placement des dépenses 
publicitaires des me-
dia traditionnels vers le 
Web, au profit d’entre-
prises comme Google ou 
son homologue chinois 
Sina », expliquent les gérants. 
Le commerce de détail, les voya-
ges, et la location de DVD en li-
gne les séduisent aussi par leur 
dynamisme. 

Amazon et ASOS réinvestis-
sent en e!et leurs liquidités de 
façon à faire baisser davantage 
les prix. « Elles initient ainsi un 
cercle vertueux robuste que la 
concurrence peut di"cilement 

Le fonds Robeco Global Consumer Trends Equities a 
progressé de 18,7 % sur un an et de plus de 50 % en 3 ans.

Un fonds au plus près des 
évolutions de la consommation

FONDS ET TRACKERS

Dans les 
pays  
émergents, 
le fonds 
parie sur des 
entreprises 
locales.


